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Deuxième Accord de fourniture

Amendement

Le texte [ 1 1 d’ un amendement au Contrat pour la cession cl’ uranium enrichi destiné à
un réacteur de recherche (deuxième Accord de fourniture), conclu entre l’Agence, le
Gouvernement pakistanais et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique [21 est reproduit
ci—après pour l’information de tous les Membres. L’amendement est entré en vigueur
le 16 juin 1971.

[1] Les notes en bas de page ont ajoutées aux fins de la présente circulaire.

[2] INFCIRC/34/Add. 1.



L CESSION DURUM ENRIC DESTINECONTRAT POUR
REACTE DE C11C

AMENM
T

le 23 avril 1971Vienne,L/304 PAK 1

Monsieur le Représentant
pernent

Jtai lthonfle de me référer au Contrat pour la cession dIurm enrichi destiné
un réacteur de recherche au Pakistan, conclu le 19 octobre 1967 entre IAgence ter
nati0n de 1’ énergie ffliqUe, le Gouvernement

pakistanais et le Gouvernement des
Etats Unis d’ rique (ci- après dénommé “le deuxième Accord de fourniture’)

Le Gouvernement
pakistanais a dem’ et le Gouvernement des Etat5

accepté, que lluranium enrichi qui doit être fourni par liintermiaire de tAgence en
vertu du deième Accord de fourniture 5oit mis à la d5P05iti0n d’ un fabricant au Japon,
avec lequel le Gouvernement

pakistanais a conclu des
ngement5 en vue de transformer

cet uranium en élment5 combustibles destin5 au réacteur de recherche PINSTECU.

Etant donné que le deuxième AccO de fourniture prévoit la fabrication des éléments
combustibles aux Etats’ je voudrais proposer de le modifier comme 5uit

1. RemPer la5ième phrase du préambule par la suivante

ATTEN que le pistan a conclu des
gement5 avec un fabrict au Japon

(ci_aPrès dénommé “le Fabricant’) en vue de la transformation de lturum enrichi
en éléments combustibles desté5 au réacteur ;‘.

2. RemPer le texte du
paragraPhe 3 par le suivt

I I La ces5iOfl du combustible & effe ctue S elon les modalités ci- après

a) Coormément aux accords de fourniture conc1us entre la Commission et le
Gouverment apOna la Commission met à la dSP0siti0n du Fabricant, dans
une stailati0n de la Commission

signée par elle, de 1’ urium enrichi, SOUS

la forme type répondant auX spécifications établies par la Commission, aux f5

de tran5f0rtion en combustible par le Fabricant. Ltura enrichi est rendu
disponible, selon les conditions, modalités finncières et autorisations que la
Commission peut exiger.

b) Après achèvement de la transf0rmati0n le pi5tan fait soumettre par le
Fabricant, à 1’ Agence et à la Commission, une attestation écrite de la déterm
nation par le Fabricant du taux dtenrichjssement en poids en uriUm235 ainsi
que de la quantité diuranium enrichi qui sera cédée au Pakistan agissant au nom
de itAgence. Cette détermination peut être vérifiée par IgenCe, le Pakistan et

la Commission3 au moyen de tout examen ou y5e qu’ jugent appr0Pr

- Monsieur le ReprSentant perm ent
des EtatS Unis d’ riqUe auprès de 1’ Agence internationale de V énergie ffliqUe

Vienne

- Monsieur le RepréSentt
permaflet

du PakiSt auprès de 1’ AgenCe terflatb0le de 1’ nergte mique

Vienne
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Statutes of the United States of AmeriCa,
Law 83-703, apprOUVée en 1954).

10, 401
10, 524
10, 647
10, 772
10, 896

elle est apprOUVée ou reviSe par accord unanime des Parties avt le transfert
par le Fabricant. La quantité et le taux d’ enrichissement ains i dtermin5 et
approuvés sont consid&5 comme la quantité et le taux dEenrichissement du
combustible effectivement céda conformément aux paragraphes 1 et 2 et servent
de base au calcul du prix qui devra être payé conformément à liarticle II. En
même temps qu’ il soumet 11 attestatiOn du Fabrict, le Pistan, agissant au
nom de ltAgence et en consultation avec le Fabricant, notifie par écrit à la
Commission la date et le lieu du transfert du combustible détenu par le Fabricant.

c) Après accord unanime de liAgence, du Pakistan et de la Commission sur la
qutit d’uranium enrichi contenu ds le combustible et le taux dtenrichissement
en uranium23S, la Commission autorise le transfert du combustible du
Fabricant au Pakistan agst au nom de 1’ Agence. Le Pakistan, agissant au
nom de liAgence, assume alors la responsabilité du trsport du cotible
depuis le lieu du transfert, ainsi que de sa livraison, de son stockage et de sa
manutention, et il paie tous les frais ainsi occasionnés; y compris le coût des
rcipient5 et des emballages. Au moment où il prend possession du combustible
au lieu de transfert3 le Pakistan envoie une décharge écrite à ltAgence et, au
nom de llAgence, à la Commission.

d) Le titre de propriété et le risque de perte du combustible sont transfr5 à
itAgence au moment Où le Pakistan prend possession de ce combustible au lieu du
transfert conformément à 1’ alinéa c) du paragraphe 3, et ils sont alors immédia
tement et matiqUement transf&é5 au Pakistan.

e) Le Pakistan, agissant au nom de l’Agence, dégage la Commission de toute
responsabilité (y compris la respon5abt civile) quelle qu’en soit la cause ou
résultant du transport du combustible à compter du moment où le combustible est
transféré au Pakistan. Aucune disposition du présent paragraphe ne prive
ltAgence, le Pakistan ou toute autre personne de l’un quelconque des droits prévus
au paragraphe 170 de la loi de 1954 dite United States Atomic Energy Act [31,
telle qu’elle pourrait être modifiée,

3. Au paragraphe 4, supprimer à la fin de la première phrase les mots du premier
Accord de fourniture” [41.

4. Au paragraphe 5 remplacer dans la première phrase les mots “à llalinéa e) du
paragraphe 3 du premier Accord de fourniture” [4 par les mots à 1’ alinéa c) du
paragraphe 3”.

5. Remplacer le barème des tarifs figurant. au paragraphe 5 par le suivt

Tauxd’ enrichissement en poids
enuranium3S (en dollars destat5:L.)

88
89
90
91
92

[31 vol. 68, partie I, page 919 (Public

[41 INFCIRC/34,partie I.
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Si votre Gouvernement approuve cette proposition, je vous saurais gr de bien vouloir
contresigner l’original et deux copies de la présente lettre et les renvoyer à l’Agence. La
présente lettre, dûment contresignée au nom du Gouvernement pakistanais et du Gouver
nement des Etats-Unis, constituera alors un amendement au deuxième Accord de
fourniture [2].

Je vous prie dagrer, Monsieur le Représentant permanent, les assurances de ma
très haute considération.

Pour LE DIRECTEUR GENERAL:

(signé) Ivan Jeloudev
Directeur gnral adjoint
Département des op&ations

te chniques

Pour la COMMISSION DE t ENERGIE ATOMIQUE DE 5 ETAT S- UMS,
au nom du GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE:

(signé) Allan M. Labowitz Vienne, le 30 avril 1971

Pour le GOUVERNEMENT PAKISTANAIS:

(signé) Enver Murad Vienne, le 16 juin 1971
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